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C ITOYENS,

Vous avez renvoyé à vos comités des finances 8c des
fecours publics la demande du miniftre de l’intérieur

, d’un
fupplément de fonds pour l’entretien des enfans - trouvé?
pendant 1 année 1791. Les fonds deftinés à acquitter cetté

A



1

dépenfe furent fixés
,

par la loi du
3

avril 1791 ,
à

1.960.000 iiv. ,
d’après un apperçu fourni par le miniftre

de 1 intérieur. On n’avoit compris dans cet état que les/em-

bourfemens qu’il étoir d’ufàge de faire fur le tréfor public

3c fur les domaines, 3c les parties qui étoient ci-devant

acquittées par les provinces 3c par les ieigneurs haut-jufti-

ciers. Les hôpitaux, qui jufqu alors avoient pourvu ,
fur

leurs propres revenus, à la dépenfe des enfans-trouvés ,
en

demeurèrent chargés
}
mais les oéfrois furent fupprimés à

l’époque du premier mai 1791. La plupart des hôpitaux

ayant étéÿprlyés, par l’effet de cette fuppreftion, de la ma-

jeure partie de leurs revenus, fe font trouvés hors détat de

frayer à cette dépenfe, 3c des réclamations fe font élevees de

toutes parts pour obtenir des lecours. Un décret de 1 affem-

blée îégiflative , du 15 août dernier, accorde à plufieuts

hôpitaux le rembourfement de la totalité de leurs avances

pour les années 1791 de 1792; 3c cette difpofition eft

étendue a tous les hôpitaux qui juftiheront le trouver dans

fimpoffibilité de fournir à l’entretieh des enfans abandonnés.

Prefque tous les hôpitaux fs font trouvés dans le cas prévu

par ce décret, 3c dès-lors les premiers fonds n’ont pu fiifhre

à acquitter les dépenfes.

Vos comités fe font fait rendre compte
,
par le miniftre

de l’intérieur, de l’emploi de ces fonds', ils fe font fait repré-

fenter l’état des dépenfes reftantes a acquitter *, il en réfulte,

i°. que fur 1,960,000 liv. ,
il a été payé, jufqu a ce jour,

une fournie de 1,959,370 liv. 4 f. qu’amfi , il ne refte dis-

ponible que 29 liv. 16 f. j
2
0

.
que les états non payés,

fournis, jufqu a cette époque, par divers hôpitaux, pour

1791, s’élèvent à 1,060,5 1
5

iiv.
j 3

0
. enfin

,
que plufîeurs

demandes ont été faites , 3c n’ont encore pu ctre liquidées

faute de renfeignemens fiifiifans; mais 011 peut calculer que

a plupart de ces demandes feront fufceptibles d etre admifes

fotique les états auront été reéfihés
,
ainfi, imfupplément de

1.500.000 liv. a paru à vos comités néceffaire pour folder

la dépenfe de l’année 1791.
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PROJET DE DÉCRET.
La Convention nationale après avoir entendu le rapport

de Tes comités des finances de des fecours publics , fur la

demande du miniftre de l’intérieur ,
décrète :

Article premier.

La tréforerie nationale tiendra à la difpofition du mi-

niftre de 1 intérieur jufqu’à concurrence de la fomme de

1,500,000 l.,
!

peur fupplément au fonds de 1,960,000 1.

accordé, pat la loi du
3

avril 1791 ,
pour l’entretien des

énfans- trouvés pendant ladite année 1791.

I I.

Les rembourfemens feront faits aux hôpitaux confor-

mément aux décrets des 29 mars, 2
S

juin 179 1 de 15

août 17512.
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